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Le Cadre d’intervention gouvernementale en matière de loisir et de sport confirme l’importance de rendre hommage aux
bénévoles et de reconnaître la valeur du bénévolat, lequel est indispensable à l’évolution du loisir et du sport au Québec.
Le Prix du bénévolat en loisir et en sport Dollard-Morin est un outil précieux que le gouvernement du Québec met à la 
disposition de ses partenaires. Pour reconnaître les bénévoles, nul doute qu’il est souhaitable de :

Bénéficier d’un outil pertinent pour rendre un hommage prestigieux à des bénévoles par excellence;

Créer une solidarité entre les partenaires du milieu pour valoriser ces gens;

Mettre en lumière, à la grandeur du Québec, l’inestimable apport du bénévolat à l’organisation du loisir et du sport;

Favoriser les retombées liées à cette reconnaissance et contribuer, par des actions communes, au rayonnement 
de celles-ci dans tous les milieux;

Susciter l’engagement bénévole et l’appui des organisations par une promotion accentuée;

Manifester un intérêt et une passion partagés pour le développement du loisir et du sport au Québec.

Le présent guide, destiné aux partenaires du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, contient tous les renseignements nécessaires à 
l’harmonisation de leurs actions avec celles du Ministère dans la mise en œuvre du Prix en vue d’en assurer la crédibilité, et ce, tout en accordant
l’autonomie voulue aux partenaires. 3
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DESCRIPTION SOMMAIRE



19 lauréats pour le volet régional
2 lauréats pour le volet national
3 lauréats pour le volet soutien au bénévolat
2 lauréats pour le volet relève

Maître d’œuvre : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Gestionnaire : Direction du loisir

Partenaires : Volet régional : unités régionales de loisir et de sport (URLS)

Volets national et relève : Conseil québécois du loisir (CQL) 
et Corporation Sports-Québec 

Volet soutien au bénévolat : unités régionales de loisir et de sport, CQL, 
Corporation Sports-Québec et Association québécoise 
du loisir municipal (AQLM).

LE PRIX COMPORTE TROIS GRANDS OBJECTIFS :
Reconnaître et valoriser des bénévoles œuvrant dans le domaine du loisir et du sport au Québec, en fonction de deux
paliers d’intervention, soit l’action régionale et l’action nationale;

Souligner d’une manière distincte l’appui apporté aux bénévoles dans leurs actions soit, par une municipalité, une
entreprise ou un organisme;

Encourager l’engagement et le soutien bénévole par la promotion des réalisations de ce type.

Le bénévole est une personne qui utilise une partie de son temps libre pour offrir gratuitement ses services en vue de
contribuer à l’organisation d’activités de loisir ou de sport ou d’aider un organisme dans la réalisation de ses activités ou
dans son fonctionnement (ex. : animateur, administrateur, formateur, entraîneur, officiel ou autre).  

Conditions d’admissibilité aux différents volets 

Résider au Québec ou être une municipalité du Québec ou un organisme ou une entreprise exerçant des activités
au Québec.

Ne pas avoir déjà été lauréat du Prix du bénévolat Dollard-Morin dans le même volet
(voir liste des lauréats antérieurs aux pages 7, 8 et 9).

La candidature d’une personne ne peut être soumise à plus d’un volet dans une même année.

La candidature d’une personne ne peut être soumise à titre posthume.

Ne pas être administrateur ou employé d’une unité régionale de loisir et de sport, de la Corporation Sports-Québec, du
Conseil québécois du loisir, de l’Association québécoise du loisir municipal et du Secrétariat du loisir et du sport du MELS.
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HOMMAGE À 26 LAURÉATS



1.  Si un autre partenaire reçoit un formulaire de mise en candidature, il serait important de le faire suivre rapidement l’URLS de la région concernée.

1. Promotion et diffusion des documents et du matériel promotionnel.

2. Appel de candidatures

2.1. Les partenaires ont la responsabilité de susciter des candidatures dans les divers volets.
2.1.1. Les URLS ont la responsabilité de fournir au moins une candidature dans

chacun des volets (régional, relève et soutien au bénévolat).

2.2. Les partenaires pourront, s’ils le désirent, reporter les candidatures de l’année précédente tout en vérifiant 
l’intérêt de la personne ou de l’organisation candidate.

3. Réception des formulaires de mise en candidature. La réception de tous les formulaires se fera par les unités
régionales de loisir et de sport1. Celles-ci feront parvenir aux différents partenaires les formulaires qui les concernent.

4. Sélection des candidats dans le volet qui les concerne selon un mécanisme défini par eux-mêmes et approprié à
leur champ d’intervention.

5. Nomination des lauréats.

6. Présentation du lauréat au Secrétariat au loisir et au sport : 

Coordonnées complètes du lauréat : adresse et numéro de téléphone

Résumé de ses actions bénévoles (servira au cahier souvenir) 

Deux photos du lauréat, format passeport (avec son nom inscrit au verso), en noir et blanc de préférence
ou numérisées, ou le logo numérisé de l’entreprise, de l’organisme et de la municipalité

Coordonnées complètes du représentant de l’organisation qui a soumis ou appuyé la candidature 

La présentation du lauréat doit être transmise au Secrétariat pour le  20 juin 2008;

Les partenaires ont la responsabilité d’informer le lauréat avant le 18 juillet 2008.

7. Reconnaissance

La réalisation d’une activité de reconnaissance pour rendre hommage à leur lauréat est à la discrétion des partenaires. 

L’unité régionale de loisir et de sport est responsable de la promotion en région 
(ex. : publication dans un hebdomadaire régional). 
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RESPONSABILITÉS DES PARTENAIRES



2008VOLET RÉGIONAL 

DESCRIPTION
Dans chacun des deux secteurs d'activité, soit le loisir et le sport, une personne sera reconnue :

pour l'excellence de son engagement bénévole;

et pour ses actions, qui, menées au sein d'organismes, ont une portée provinciale, nationale ou internationale.

La sélection de ces candidats est sous la responsabilité du Conseil québécois du loisir et de Sports-Québec

Important : pour le volet national en loisir

La personne honorée dans le volet national en loisir est déterminée par le Conseil québécois du loisir à partir de 
candidatures présentées par les fédérations nationales de loisir.

Pour le volet national en sport

La personne honorée dans le volet national en sport est déterminée par Sports-Québec à partir des candidatures présen-
tées par les fédérations sportives provinciales dans le cadre de l’édition du Gala Sports-Québec précédant le Prix Dollard-
Morin.

6

16e édition

DESCRIPTION
Ce volet reconnaîtra une personne dans chaque région administrative du Québec servie par les URLS ainsi que dans les
communautés cries et inuites :

pour l'excellence de son engagement bénévole dans le domaine du loisir ou du sport;

et pour ses actions bénévoles qui, menées au sein d'organismes, ont une portée locale ou régionale.

La sélection de ces candidats est sous la responsabilité de l’unité régionale de loisir et de sport.

Partenaires pour ce volet : unités régionales de loisir et de sport. 

Formulaire pour le volet régional

Important : Les actions reconnues doivent nécessairement être liées au bénévolat accompli et doivent être dissociées
du travail rémunéré, surtout lorsque le candidat ou la candidate réalise ses activités bénévoles dans le même secteur que
celui de son travail.

Les dossiers de candidature sont transmis à l'unité régionale de loisir et de sport (URLS) de la région qui les remettra à un
jury composé de représentants du milieu.

La date limite pour soumettre les candidatures est le vendredi 6 juin 2008; le cachet de la poste ou la date du
courriel en feront foi.

Ne pas oublier de joindre deux photos de format passeport sur support papier ou fichier électronique de bonne résolution.

VOLET NATIONAL

http://www.mels.gouv.qc.ca/loisirSport/pdf/publications/benevolat/PrixBenDollardMorin2008VoletRegional.pdf


2008VOLET RELÈVE

DESCRIPTION
Une organisation qui soutient des bénévoles ou des organismes dans leurs efforts pour le développement du loisir et du
sport sera reconnue dans chacune des catégories suivantes :

municipalité qui encourage le bénévolat sur son territoire;

entreprise qui encourage le bénévolat chez son personnel ou dans son milieu;

organisme qui offre un soutien au bénévolat. Cette catégorie comprend les fédérations, les associations régionales, 
les organismes institutionnels, les évènements, les clubs ou les autres instances de loisir et de sport.

Formulaire pour le volet soutien au bénévolat
L'analyse du jury est basée sur les renseignements contenus dans le formulaire SEULEMENT. Ces renseignements doivent être complets,
précis et n'occuper que les espaces prévus à cette fin. Les annexes, s'il y en a, ne serviront qu'à en faciliter la compréhension.

Important : il est essentiel de faire ressortir les actions et les moyens réalisés entre le 1er avril 2007 et le 31 mars 2008
qui ont permis de soutenir le bénévolat notamment dans les champs suivants :

Politiques ou procédures d’appui mises en place pour les bénévoles;

Formation ou encadrement des bénévoles;

Reconnaissances accordées aux bénévoles;

Retombées sociales et économiques de l’appui offert aux bénévoles.
Cependant, notez que les actions accomplies au cours des années antérieures seront aussi analysées, s’il y a lieu.
Les dossiers de candidature doivent obligatoirement être transmis à l'unité régionale de loisir et de sport (URLS). Cette
dernière, après avoir endossé la candidature, soumettra le dossier à un comité de sélection formé de représentants
des URLS, du Conseil québécois du loisir, de la Corporation Sports-Québec et de l'Association québécoise du loisir municipal.
La date limite pour soumettre les candidatures est le vendredi 6 juin 2008; le cachet de la poste ou la date du courriel en feront foi.
Ne pas oublier de joindre une copie numérisée du logo de l'organisation dont la candidature est présentée.
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DESCRIPTION
Ce volet vise à souligner l’apport bénévole des jeunes dans le domaine du loisir et du sport. Deux personnes, soit une
pour chacun des deux secteurs d’activité, âgées de 18 à 30 ans, seront reconnues :

pour l'excellence de leur engagement bénévole en loisir ou en sport;

et pour une réalisation exceptionnelle qui constitue une source d'inspiration et de fierté pour les jeunes.

Partenaires pour ce volet : unités régionales de loisir et de sport, 
Sports-Québec et le Conseil québécois du loisir

Formulaire pour le volet relève

La candidature pouvant être présentée par une personne ou par un organisme doit obligatoirement être acheminée à l’unité
régionale de loisir et de sport*. Cette dernière, après avoir endossé la candidature, soumettra le dossier relève en loisir au Conseil
québécois du loisir et le dossier relève en sport à la Corporation Sports-Québec, tous deux responsables de la sélection finale.

La date limite pour soumettre les candidatures est le vendredi 6 juin 2008; le cachet de la poste ou la date du courriel en feront foi.

Ne pas oublier de joindre deux photos de format passeport sur support papier ou fichier électronique de bonne résolution.

* Les coordonnées des unités régionales de loisir et de sport figurent à la dernière page du présent document.

VOLET SOUTIEN AU BÉNÉVOLAT

http://www.mels.gouv.qc.ca/loisirSport/index.asp?page=benev_prixbenevDollardMorin
http://www.mels.gouv.qc.ca/loisirSport/pdf/publications/benevolat/PrixBenDollardMorin2008VoletSoutienBen.pdf
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MATÉRIEL PROMOTIONNEL
• Le matériel promotionnel est produit par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et offert à tous les partenaires.

• Cahier de mise en candidature

• Affichettes 

• Communiqués de presse

MARQUES TANGIBLES DE RECONNAISSANCE
• Le Secrétariat au loisir et au sport offre également aux partenaires des certificats de reconnaissance. Ces certificats

pourront être signés par le président de l’organisation.

• Une sculpture de bronze, œuvre d’une artiste québécoise, Danielle Thibeault, sera offerte à tous les lauréats 
honorés lors de la cérémonie gouvernementale de remise des prix, ainsi qu’une épinglette représentant l’œuvre.

COMMUNICATIONS
Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport diffusera deux communiqués de presse concernant la promotion du Prix.

1) Lors du lancement 

2) Avant la cérémonie à l’Assemblée nationale

Après la cérémonie de reconnaissance, un cahier souvenir et une revue de presse seront également disponibles.

RÉSUMÉ DU CALENDRIER

CÉRÉMONIE GOUVERNEMENTALE DE LA REMISE DES PRIX

RESPONSABILITÉS DU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT

UN HOMMAGE GRANDIOSE BIEN MÉRITÉ...
La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport rendra un hommage public aux lauréats lors d’une cérémonie officielle à la
salle du Conseil législatif de l’Assemblée nationale.

FRAIS DE DÉPLACEMENT ET D’HÉBERGEMENT DES LAURÉATS
Les frais de déplacement et d’hébergement des lauréats et d’un accompagnateur sont assumés par le ministère de l’Éducation,
du Loisir et du Sport. Les modalités seront précisées vers le début d’août à chacun des lauréats.

Diffusion du guide par courriel 1 er avril

Expédition du matériel promotionnel 14 avril 

Lancement des mises en candidature sur le Web seulement 14 avril

Date limite des mises en candidature 6 juin 

Date limite pour la transmission des candidatures du volet Soutien au bénévolat au SLS 13 juin

Date limite pour la transmission des dossiers des lauréats autres que le volet Soutien au bénévolat au SLS 20 juin

Cérémonie gouvernementale de la remise des prix à l’Assemblée nationale 10 octobre

http://www.mels.gouv.qc.ca/loisirSport/pdf/publications/benevolat/PrixBenDollardMorin2008CahierMiseCand.pdf


REMERCIEMENTS

Note : Les coordonnées des unités régionales de loisir et de sport figurent à la dernière page du présent document.
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Les 500000 bénévoles en loisir et en sport du Québec ainsi que
toute l’équipe du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport
tiennent à vous remercier pour votre collaboration à ce projet 
de reconnaissance. Votre participation est indispensable pour
assurer la bonne réussite de cet événement. 
MERCI BEAUCOUP!



LISTE DES LAURÉATS ANTÉRIEURS
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1993 1994

1995 1996

1997

1998 1999

Catégorie Adepte : Estelle Girard 
Catégorie Doyen : Fernand Lucchesi 
Catégorie Administrateur : Gabrielle Gaudreault 
Catégorie Organisme : Tour de l’Île de Montréal
Catégorie Entreprise : Bell-Québec
Catégorie Municipalité : Ville de Pohénégamook

Volet Relève : Chantal Pouliot 
Volet Doyen : Osias Poirier 
Volet Distinction : Andrée Ruest 
Volet Organisme : Association du sport et du plein air inc.
Volet Municipalité : Ville de Sherbrooke

Volet national : Jean-Yves Phaneuf et Camille Trudel 
Volet Année internationale des personnes âgées : 

Claude Brisson, Rita Lemay et Stella Morrissette
Volet Organisme : Hockey Outaouais
Volet Entreprise : Axa Canada
Volet Municipalité : Ville de Beauport
Volet régional

Abitibi-Témiscamingue : Marc Lemay 
Baie-James : Carol Perron
Bas-Saint-Laurent : Paul Émile Lafrance
Capitale-Nationale : Clarence Boutin 
Centre-du-Québec : Gérard Laneuville 
Chaudière-Appalaches : Christiane Roy Nadeau 
Côte-Nord : Jean Turbis 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Jean-Yves Chapados 
Lanaudière : Yvonne Bribosia Stilmant 
Laurentides : Gaston Guèvremont 
Laval : Rolland Lirzin 
Mauricie : Donat Manseau 
Montérégie : Vincent Barabé 
Montréal : Gaétan Forcillo 
Outaouais : Lise Marinier 
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Louisette Villeneuve 

Catégorie Adepte : Christiane Ebacher  
Catégorie Doyen : Michel Giroux 
Catégorie Administrateur : André Jérôme 
Catégorie Organisme : Centre de plein air Marie-Paule inc.
Catégorie Entreprise : Hydro-Québec
Catégorie Municipalité : Ville de Charlesbourg

Volet Relève : Jean Ducharme 
Volet Doyen : Ian Hume
Volet Distinction : Marcel Bourelly
Volet Organisme : Bibliothèque Le Tournesol (Lac-Saint-Charles)
Volet Entreprise : Banque Royale
Volet Municipalité : Ville de Saint-Hubert

Volet Relève : Marc Laporte
Volet Doyen : Noëlla Douglas
Volet Distinction : Monique Éthier
Volet Organisme : Mouvement Kodiak d’Amos inc.
Volet Entreprise : Métallurgie Noranda inc., Fonderie Horne
Volet Municipalité : Ville de Gatineau

Volet Relève : Yan Loiselle-Blanchard 
Volet Doyen : Raymond Gariépy 
Volet Distinction : Renée Gilbert 
Volet Organisme : Commission scolaire Marguerite-Bourgeois
Volet Entreprise : Les restaurants Valentine (Saint-Hyacinthe)
Volet Municipalité : Ville de Saint-Bruno-de Montarville
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Jean-Paul Charlebois 
Baie-James : Clémence Gilbert 
Bas-Saint-Laurent : Denis Clermont 
Capitale-Nationale : François Pichard 
Centre-du-Québec : Rénald Leclair 
Chaudière-Appalaches : Jean-Guy Robitaille  
Côte-Nord : Rolande Tremblay 
Estrie : Michel Belzil 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Alphonsine Clavet 
Lanaudière : Laurent Venne 
Laurentides : Conrad Laurin 
Mauricie : Anne-Marie Couture 
Montérégie : Gérard Allard 
Montréal : Lew Waller 
Outaouais : Jean-Pierre Charlebois
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Yvon Roy 



LISTE DES LAURÉATS ANTÉRIEURS
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2000 2001

2002 2003

Volet national : Gaston Desrosiers et Paul Perreault 
Volet Relève : Manon Fortier, Marc Gaulin, 

Julie Lemieux et Martin Leprohon
Volet Organisme : Centre communautaire récréatif

Saint-Jean-Baptiste de Drummondville inc.
Volet Entreprise : Les Galeries Saint-Hyacinthe
Volet Municipalité : Ville de Longueuil
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Pierre et France Galarneau
Baie-James : Cécile Phillippon
Bas-Saint-Laurent : Régent Ouellet
Capitale-Nationale : Henriette Dionne
Centre-du-Québec : Robert Parr 
Chaudière-Appalaches : Louise Lehouillier Patry 
Côte-Nord : Sylvie Mercier
Estrie : Firmin Bocquet
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Bérengère Therrien 
Lanaudière : Lyne Bernier
Laurentides : Élie Fallu  
Laval : Jocelyne Lauzier
Mauricie : Muriel Filion
Montérégie : Michel Pratt
Montréal : Pierre Daniel Gagnon 
Outaouais : Lyne Laprade
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Raymond Langevin

Prix du Secrétariat au loisir et au sport : Ville de Saint-Hyacinthe
Volet national : René Paquet et Wilson Church
Volet Relève : Caroline Dufour et Vincent Dubuc
Volet Organisme : Association régionale de soccer de l’Outaouais
Volet Entreprise : La télévision locale Cogéco câble inc.
Volet Municipalité : Saint-Louis du Ha! Ha!
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Prudent Mercure
Baie-James : Nicole Bouchard
Bas-Saint-Laurent : Lise Bédard Archambeault
Capitale-Nationale : Gabriel Lupien
Centre-du-Québec : Jeanne Paris
Chaudière-Appalaches : Jean-Guy Parent
Côte-Nord : Pierre Rocque 
Estrie : Denis Fontaine
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Renaud Robinson
Laval : Gisèle Legault
Lanaudière : Yves Grenier
Laurentides : Marc Desjardins
Mauricie : Jack St-Onge
Montréal : Claude Bédard
Montérégie : Placide Rodrigue
Outaouais : Suzanne Pagé-Pytura
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Bernard Tremblay

Volet national : Sophie De Corwin et Serge Labrie 
Volet Relève: René Breton, Stéphane Donais et Benoit Robitaille 
Volet Organisme : Association athlétique de Dorval
Volet Entreprise : Molson Canada
Volet Municipalité : Ville de Hull
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Clément Bérubé  
Baie-James : Jerry Poirier 
Bas-Saint-Laurent : Maurice Vaney
Capitale-Nationale : Alex Légaré  
Centre-du-Québec : Jean-Pierre Leroux 
Chaudière-Appalaches : Guy Saint-Cyr
Côte-Nord : Yvon Lehoux
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Jean-Marie Jobin  
Lanaudière : Yvon Turgeon 
Laurentides : Alain Hill 
Laval : Suzanne Duchesne 
Mauricie : Pierre Catellier 
Montérégie : Marcel Larocque 
Montréal : Wilson Church 
Outaouais : John Turnbull  
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Hervé Lachance

Prix du Secrétariat au loisir et au sport : Michel Carrières 
Volet national : Danielle Lessard et Jacqueline Boutet  
Volet Relève : Olivier Drouin et Dany Lemay 
Volet Organisme : La Maison de Jonathan
Volet Entreprise : Le Courrier de Saint-Hyacinthe
Volet Municipalité : Ville de Baie-Comeau
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Louis Blanchette
Bas-Saint-Laurent : Claude Fortin
Capitale-Nationale : Jacqueline Faucher Asselin  
Centre-du-Québec : Luce Carignan
Chaudière-Appalaches : Jean-François Mainguy
Côte-Nord : Jacques Maltais 
Estrie : Yvon Lamarche 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Lyse Lahaie 
Lanaudière : Cécile Hénault  
Laurentides : Pierre Viau
Laval : Lise Marin Pelletier 
Mauricie : Yvon Marineau
Montérégie : Manon Laprise
Montréal : Albert Cornu 
Nord-du-Québec : Serge Bouchard
Outaouais : Pierre Trudeau 
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Normand Desbiens 



LISTE DES LAURÉATS ANTÉRIEURS
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2004 2005

2006 2007

Volet national : Marc Beaudoin et François Giguère
Volet Relève : Christine Boyer et Jonathan Gravel-Guérin 
Volet Soutien au bénévolat : s/o
Organisme : Comité organisateur de la finale des Jeux du Québec 

à Saint-Hyacinthe – Hiver 2005
Entreprise : Clinique optométrique de Saint-Hyacinthe inc. (Opto Plus)
Municipalité : Ville de Saint-Basile-le-Grand
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Gabriel Labonne 
Bas-Saint-Laurent : Guy A. Gauthier
Capitale-Nationale : Roland Arsenault 
Centre-du-Québec : J. André Goulet 
Chaudière-Appalaches : Gilles Boutin (posthume)
Côte-Nord : Gérald Vaillancourt 
Estrie : Richard Lamontagne 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Guylaine Fournier 
Lanaudière : Claudette Demers 
Laurentides : Rita Robert-Alivojvodic 
Laval : Brigitte Sabourin
Mauricie : Jim Girard (Boxe)
Montérégie : Jean Bédard 
Montréal : Claudette Hadsipantelis 
Nord-du-Québec : Dany Girard
Outaouais : Jean Forgues 
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Jacques Maltais 

Prix du Secrétariat au loisir et au sport : s/o
Volet Action nationale : Michel Cantin et Robert Lefebvre
Volet Relève : Catherine Landry et Pascale Joseph
Volet Soutien au bénévolat :
Organisme : FADOQ - Région île de Montréal
Entreprise : Aluminerie Alcoa de Baie-Comeau
Municipalité : Ville de Sept-Îles
Volet Action régionale

Abitibi-Témiscamingue : Benoît Côté
Bas Saint-Laurent : Yves Lévesque
Capitale-Nationale : Jacques Croteau
Centre-du-Québec : Jean-Noël Bergeron
Chaudière-Appalaches : Denise Bourque
Côte-Nord : Claude Trudel
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine : Francis Pelletier
Estrie : Guy Vézina
Lanaudière : Dany Bergeron
Laurentides : Michel Rochon
Laval : Carole Pageau
Mauricie : Christian Blais
Montérégie : Michel Blanchard
Montréal : Yves Laflamme
Nord-du-Québec : André Jacques
Outaouais : Jim Lahey
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Hélène Côté

Volet national : Luc Le Blanc et Dino Madonis
Volet Relève : Blaise Fortier et Martin Longchamps
Volet Soutien au bénévolat : s/o
Organisme : Maison des jeunes d’Alma inc.
Entreprise : Bingo de la Presqu’île
Municipalité : s/o
Volet régional 

Abitibi-Témiscamingue : Mariette Brassard
Bas-Saint-Laurent : Benoît Guay
Capitale-Nationale : Pierre V. Leclerc
Centre-du-Québec : André Lamy
Chaudière-Appalaches : Roch Poulin
Côte-Nord : Marie-Paule Malec
Estrie : René Pomerleau
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Martin Arsenault
Lanaudière : Richard Dupuis
Laurentides : Jean-Marc Bélanger
Laval : Raymond Millar 
Mauricie : Alain Boucher
Montérégie : Mario Jodoin
Montréal : Marie-Thérèse Blais
Nord-du-Québec : Benoît Marquis
Outaouais : Jean-Claude Villemaire
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Gilles Brassard

Prix du Secrétariat au loisir et au sport : s/o
Volet national : Andrée Casaubon et Pierre Marchand
Volet Relève : Pierre-Luc Fortin et Ian Belleau
Volet Soutien au bénévolat : s/o
Organisme : Vélo Québec
Entreprise : Carrefour jeunesse emploi de Mékinac
Municipalité : Ville de Repentigny
Volet régional

Abitibi-Témiscamingue : Jean-Paul Perreault
Bas-Saint-Laurent : Gilles Pelletier
Capitale-Nationale : Benoît Proulx
Centre-du-Québec : Jean Labbé
Chaudière-Appalaches : Francine La Roche
Côte-Nord : Normand Hovington
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Gérald Brotherton
Estrie : France Bisson
Lanaudière : Alain Maillé
Laurentides : Henri Decarnelle
Laval : Sydney Godsmark
Mauricie : Lise Fréchette
Montérégie : Laurent Valiquette
Montréal : Guy Landry
Nord-du-Québec : Denise Corbeil
Outaouais : Sylvain Boucher
Saguenay–Lac-Saint-Jean : Claudette Larouche



GRILLE D’ÉVALUATION DES CANDIDATS

Questions Points Points forts/Points faibles de la candidature

1. Actions bénévoles du candidat
(ex. : description chronologique des actions bénévoles
du candidat, résultat de ses actions bénévoles).

2. Caractère novateur ou exceptionnel
(ex.: moyens novateurs ou exceptionnels que le 
candidat a utilisés pour le développement de son 
organisme, la réalisation d'activités de loisir ou de 
sport, l'engagement de bénévoles et de participants 
et la recherche de commanditaires, mise en évidence
des idées originales réalisées lors de ses activités 
(ex. : publicité, transport, collecte de fonds).

3. Promotion du bénévolat (ex. : rédaction 
d'articles de presse, utilisation des médias 
communautaires ou autres, organisation d'activités pour
des bénévoles, augmentation du nombre de bénévoles).

4. Autres (ex. : leadership, sens du travail d’équipe, 
facilité à communiquer, savoir-faire dans la délégation
de tâches; reconnaissance, par son organisme ou 
un autre, de son engagement bénévole).Total : /100

Total : /100

VOLETS NATIONAL, RÉGIONAL ET RELÈVE

Nom du candidat : Numéro de dossier :

Volet national                Volet régional                Volet Relève

13

16e édition

/40 

/20

/30

/10        

(Facultatif)
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